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N°1 CR BD 28/10/2025 

Bureau Directeur LAURACO 

Mardi 28 octobre – 20h00-22h30 

Visioconférence 

 
Présents : Laurent Dechavanne, Jean-Claude Ragache, Evelyne Camarroque, Gaëlle Chevalier, Bernard Dahy  
 

1) Point sur entretien entre JC Ragache et FFCO 
 
Suite à une réunion de la commission developpement territorial de la FFCO en date du 18 septembre 2025 , 
Jean-Claude s’est entretenu avec Valérie Berger-Capbern concernant les ELO et leur avenir sur le plan 
national. Cet entretien a eu pour objet de rapprocher la nomenclature concernant les équipements 
permanents tel qu’elle a été éléborée depuis 10 ans par la Ligue AURA et celle portée par la FFCO suite au 
travail de recensement conduit par le chargé de dévelopmemnt fédéral. Une volonté de simplification et de 
mise en conformité des deux nomenclatures a été exprimée. 
 
Jean-Claude insistant sur le fait que le travail au niveau de la Région AURA étant très avançé avec une 
nomenclature utilisée y compris dans un site web dédié, la Ligue AURA, quel que soit le choix fédéral ne 
viendra pas détricoter des résultats fruits de plusieurs années d’expérience. 
 
Bernard souligne a ce propos que le site web dédié aux équipememnts permanents finançé par la Ligue 
AURA a été conçu pour permettre son déploiement à l’échelle nationale. 
 
Une nouvelle réunion de la commission développement territorial de la FFCO est prévue en novembre. 
Jean-Claude y participera. 

 
2) Préparation réunion des présidents des CDCO 

 
Etude des sujets que le Comité Directeur et les présidents des Comités souhaitent voir aborder.  
- Pass’Sénior 
- ANS 
- Communication  
- Femmes Dirigeantes 
- Calendrier 
- Encadrement des salariés 
- Assurance 
- Formations 
- Droits sur la cartographie 
Présentation proposée par Laurent. 
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3) Budget 
 
Changement de banque : De grosses difficultés à travailler avec La Banque Postale. 
Il est envisagé de trouver un autre établissement bancaire plus réactif. 
Question : pourquoi avoir 2 banques ? Nécessaire pour séparer les comptes, par exemple pour le Festival O’Bivwak. 
Bernard se charge de la recherche. 
Adopté à l’unanimité  

 
Budget prévisionnel 2026 : est ce qu’on indexe les prévisions de recettes sur quelque chose ou +1% ou est 
ce qu’on est prudent et qu’on maintient ce qui existait ?  
Pour O’Bivwak 1% de plus par an 
Pour les ELO, même tarif que 2025, à confirmer. 
Au niveau du ministère des sports la baisse des subventions est de 18% 
Bernard et Laurent se chargent de faire des propositions. 
 
Emploi : Proposition d’octroyer une prime aux salariés d’environ 70% du salaire brut mensuel, cette prime 
sous le format PPV n’est pas soumise aux charges patronales. Suite aux évaluations, Jean-Claude justifie 
cette prime par l’implication forte des salariés. 
Adopté à l’unanimité 
 
Proposition d’augmenter la rémunération de Laure Carra car ses missions ont évolué et elle joue le rôle de 
réfèrent d’équipe, avec le soucis d’assurer la continuité des missions confiées aux salariés, y compris dans 
l’hypothèse d’un départ. Le bureau demande à Bernard d’affiner les propositions chiffrées avant d’acter 
cette augmentation. 
Sa fiche de poste sera retravaillée en conséquence sous la responsabilité de Jean Claude et soumise au 
bureau de la ligue. 
Validation de principe. 
 
Recrutement d’une personne chargée de communication : un jury a reçu 3 candidates le 20 octobre, son 
choix s’est porté sur Yona Jacquemin avec une rémunération au groupe 3 de la convention collective du 
sport. Elle commencera le 23 novembre par un CDD d’un mois suivi à partir du 1er janvier d’un CDI avec une 
periode d’essai de 2 mois. 
Choix du jury validé à l’unanimité. 
 
Aide Athlètes Haut Niveau : pas d’analyse retour, difficile de savoir comment on se place au niveau des 
aides que recoivent les athlètes. La ligue n’a plus de subvention pour le Haut Niveau.  
Pour cette année la ligue ne proposera pas d’aide, ce sujet est à approfondir. Il sera débattu lors d’une 
prochaine réunion.  
 
Groupe Ligue : Quels sont les besoins ? Quelle feuille de route ? Rôle de la commission ?  
Réunion à prévoir en Comité Directeur. 
 
Date AG Ligue : le 7 février au CROS à Lyon 
Prochaine réunion du Bureau le 27 novembre à 17h30 et du Comité Directeur ensuite à 19h00 
au CROS à Lyon. 


